
   

  
 

Procès-verbal approuvé 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DU CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES DES DÉCOUVREURS, tenue le mardi  
16 février 2021, à 13 h 15, au Centre d’éducation des adultes du Phénix situé au 1088, 
route de L’Église, Québec, sur la plateforme Teams, et à laquelle il y a eu quorum. 
 

Sont présents :  
 
DORE-MINEAU, Lisandre  représentant des groupes 
      communautaires 
MASSARO, Adeline  représentante du  

 personnel professionnel 
PELLETIER-BISSON, Raphaëlle représentante des  

 groupes communautaires 
POULIN, Alexandre  représentant du  

 personnel enseignant 
ROBITAILLE, Micheline   représentante du  
      personnel de soutien 
TREMBLAY, Suzie  représentante du  

 personnel enseignant 
  

Sont également présents :   Normand Lacasse,  
  directeur 

   Véronique Desgagnés, 
  directrice adjointe 

 
Est absente :  Vivianne Robitaille, 

représentante du 
personnel enseignant 

 
Est invitée :    Lucie Guenette,  

  gestionnaire   
  d’établissement 

 

   1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE  
 

 
Monsieur Lisandre Dore-Mineau ouvre l’assemblée virtuelle 
à 13 h 17 et fait lecture de l’ordre du jour de la présente 
rencontre.  

 

C.E.-90-20-21-392 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

À la suite de la lecture de l’ordre du jour, madame Adeline 
Massaro propose l’adoption, monsieur Alexandre Poulin 
appuie la proposition, et l’ordre du jour est accepté à 
l’unanimité. 
 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 15 

décembre 2020; 
4. Suivi du procès-verbal de la réunion du 15 décembre 

2020; 
5. Intervention du public; 

 

6. Volet information : 
Direction de l’établissement : 
6.1 Information de la direction 
6.2 Organisation scolaire et état des ETP 
6.3 Calendrier scolaire 2021-2022 
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6.4 État financier du budget 2020-2021 
6.5  Critères de sélection de la direction 

 d’établissement 
7. Volet décision :  

7.1  Résolution de la mesure 15166 (adoption) 
8. Autres sujets ou questions et demandes des  

     membres; 
9. Levée de l’assemblée. 

 

C.E.-90-20-21-393 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU 15 DÉCEMBRE 2020 

 

Le procès-verbal du 15 décembre 2020 est présenté par 
Lisandre Dore-Mineau. Madame Micheline Robitaille, 
appuyée de monsieur Alexandre Poulin, propose l’adoption 
du procès-verbal du 15 décembre et celui-ci est accepté à 
l’unanimité.  

  

 4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 
15 DÉCEMBRE 2020 

  

Monsieur Normand Lacasse fait le suivi du point 8 
concernant la passation des pouvoirs étant donné le départ 
de madame Zoé Bigras-Généreux pour maternité. Comme 
nous sommes à la mi-année, le vice-président assumera les 
fonctions de la présidence et le poste de vice-président sera 
alors vacant. 
 

   5. INTERVENTION DU PUBLIC 
  

Nil.  
 

 6. VOLET INFORMATION 
 

    Direction de l’établissement : 
 

• Information de la direction 
 

Monsieur Normand Lacasse fait le portrait de la clientèle au 
15 février, mentionne le nombre de diplômés qui a été 
dépassé par rapport à l’an dernier, fait état des différentes 
mesures du MEQ ainsi que des projets futurs. Un survol des 
faits saillants du SARCA est également fait. 
 

• Organisation scolaire et état des ETP 
 

Monsieur Normand Lacasse présente l’organisation 
scolaire au 15 février, et ce, pour les différentes matières. Il 
explique également le calendrier des entrées périodiques 
jusqu’au 12 avril. 
 

• Calendrier scolaire 2021-2022 
 

Monsieur Normand Lacasse explique que le projet du 
calendrier scolaire 2021-2022 a été présenté aux membres 
du CPC et qu’il est en attente des commentaires recueillis 
auprès des enseignants et du personnel administratif. La 
direction s’est appuyée du calendrier scolaire du secondaire 
afin de créer une concordance, avec le calendrier adulte, 
pour les journées pédagogiques. 
 

• État financier du budget 2020-2021 
 
Madame Lucie Guenette souligne que les sommes 
investies sont majoritairement liées au service à l’élève et 
que plusieurs bonifications nous ont été accordées, 
cependant elles n’ont pas, à ce jour, engendrées de 
dépenses. Lors du prochain conseil d’établissement, le 
budget reflètera davantage un budget équilibré. 
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• Critères de sélection de la direction d’établissement 
 
Monsieur Normand Lacasse informe les membres du 
conseil d’établissement qu’il prendra sa retraite au cours de 
l’été 2021. La LIP prévoit que le conseil d’établissement soit 
consulté sur les critères de sélection de la direction 
d’établissement émis par la direction générale. Les 
membres demandent un temps de réflexion de quelques 
jours pour actualiser les critères. Adeline propose de 
coordonner le groupe de révision. 
 
 

 7. VOLET DÉCISION 
 

C.E.-90-20-21-394 
 

7.1 Résolution de la mesure 15166 (adoption) 
 

Monsieur Normand Lacasse nous informe que le MEQ a 
bonifié la mesure 15166 « Accroche-toi en FGA ». Le 
conseil d’établissement du Centre d’éducation des adultes 
des Découvreurs confirme que la somme reçue par le 
Centre de services scolaire servira en totalité à 
l’engagement d’un employé temps complet (ETC) en 
orthopédagogie, l’engagement d’une éducatrice spécialisée 
ainsi qu’à payer une partie de la tâche de la conseillère 
d’orientation. Madame Suzie Tremblay propose l’adoption 
qui est acceptée à l’unanimité. 
 
 

 8. AUTRES SUJETS OU QUESTIONS ET DEMANDES 
DES MEMBRES 

 
 

C.E.-90-20-21-395 9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
Il est proposé par madame Adeline Massaro, appuyé par 
monsieur Alexandre Poulin, que l’assemblée soit levée. 
 

La proposition est résolue à l’unanimité. 
 

    L’assemblée est levée à 14 h 21. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
Président      Directeur 


